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(54)  Montre  comprenant  un  dispositif  d'affichage  associé  à  un  dispositif  optique  de 
gross issement  

(57)  La  montre  (31)  comprend  un  mouvement  horl- 
oger  (32)  associé  à  un  dispositif  d'affichage  à  cristaux 
liquides  (34)  situé  sous  la  glace  (8)  de  cette  montre. 
Selon  l'invention,  la  montre  (31)  comprend  un  dispositif 
d'affichage  actif  (36)  situé  à  l'intérieur  du  boîtier  (4). 

De  plus,  la  montre  comprend  un  miroir  (40)  agencé 
dans  le  fond  (6)  de  la  montre  et  une  lentille  grossissante 
(38)  agencée  sous  la  glace  (8).  Les  éléments  optiques 
(36,38,40)  sont  agencé  s  de  manière  que  de  la  lumière 
provenant  du  dispositif  d'affichage  actif  (36)  soit  ren- 
voyée  par  le  miroir  (40)  en  direction  de  la  lentille  grossis- 
sante  (38). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  montre  com- 
prenant  un  dispositif  d'affichage  d'informations  et  un  dis- 
positif  optique  de  grossissement  de  ce  dispositif  s 
d'affichage  pour  l'oeil  d'un  utilisateur  de  cette  montre. 

Pour  afficher  des  informations,  il  est  connu  d'utiliser 
dans  une  montre  soit  un  affichage  analogique  formé 
généralement  d'aiguilles  associées  à  une  ou  plusieurs 
graduation(s),  soit  un  affichage  digital  formé  générale-  10 
ment  par  des  cellules  à  cristaux  liquides  (LCD). 

Il  est  également  connu  d'utiliser  un  disque  ou  un 
anneau  imprimé  associé  à  un  guichet  prévu  dans  le 
cadran  de  la  montre  pour  indiquer  la  date,  le  jour  de  la 
semaine,  le  mois  ou  encore  l'année.  Afin  de  grossir  le  is 
nombre  indiquant  la  date,  il  est  connu  d'agencer  une  len- 
tille  grossissante  au  niveau  de  la  glace  de  la  montre  en 
regard  du  guichet  prévu  dans  le  cadran.  Dans  un  tel  cas, 
la  distance  séparant  le  disque  ou  anneau  imprimé  et  la 
lentille  grossissante  est  généralement  inférieure  à  3  mm.  20 
De  ce  fait,  la  focale  de  la  lentille  doit  être  très  petite  pour 
permettre  un  grossissement  important.  Par  exemple, 
pour  obtenir  un  grossissement  d'un  facteur  2,  la  focale 
est  inférieure  à  6  mm.  En  acceptant  que  le  guichet  a  un 
rayon  de  1  mm  et  que  l'oeil  soit  environ  à  15  cm  de  la  25 
glace  de  la  montre,  la  lentille  grossissante  doit  avoir  envi- 
ron  un  rayon  de  2  mm,  correspondant  au  rayon  de 
l'image  virtuelle  formée  par  cette  lentille  grossissante, 
pour  que  la  date  puisse  être  lue  dans  son  ensemble  par 
un  utilisateur  de  la  montre.  30 

De  plus,  avec  une  lentille  d'une  focale  de  6  mm,  les 
effets  de  bords  sont  très  importants  et  les  aberrations 
optiques  sont  énormes  de  telle  sorte  qu'il  faut  une  lentille 
grossissante  ayant  un  rayon  d'une  dimension  sensible- 
ment  double,  c'est-à-dire  de  l'ordre  de  4  mm,  pour  lire  35 
correctement  et  aisément  la  date,  ce  qui  est  énorme  pour 
une  focale  de  6  mm. 

L'agencement  susmentionné  est  très  désavan- 
tageux  pour  ce  qui  concerne  l'encombrement  de  la  len- 
tille  grossissante  et  la  qualité  de  l'image  formée  par  cette  40 
lentille  reste  relativement  médiocre.  En  conséquence, 
l'agencement  décrit  ci-avant  n'est  approprié  que  pour 
des  grossissement  bien  inférieurs  à  un  facteur  deux. 
Ainsi,  cet  agencement  ne  permet  pas  une  augmentation 
importante  de  la  densité  d'informations  supportées  par  45 
le  dispositif  d'affichage. 

Le  problème  exposé  ci-avant  démontre  que  dans  le 
cas  où  des  informations  sont  affichées  au  niveau  du 
cadran,  les  possibilités  d'agrandir  ces  informations  de 
manière  significative,  tout  en  fournissant  une  image  so 
agrandie  de  bonne  qualité  permettant  une  lecture  aisée 
de  ces  informations,  sont  inexistantes  pour  des  montres 
ayant  des  dimensions  conventionnelles  et  particulière- 
ment  pour  des  montres-bracelet. 

La  présente  invention  se  propose  de  résoudre  ce  55 
problème  en  fournissant  une  montre  comprenant  des 
moyens  d'affichage  d'informations,  susceptibles  d'avoir 
une  forte  densité  d'informations,  associés  à  un  dispositif 
optique  de  grossissement  agencé  dans  la  montre  de 

manière  à  permettre  un  grossissement  suffisant  de  ces 
moyens  d'affichage  pour  garantir  une  lecture  aisée  de 
ces  informations. 

A  titre  d'exemple,  un  texte  de  dix  lignes  avec  des 
longueur  de  ligne  correspondant  à  environ  quinze  cara- 
ctères  peut  être  affiché  par  un  dispositif  matriciel  ayant 
1  00  x  1  00  pixels.  Par  pixel,  on  comprend  une  information 
localisée  et  sensiblement  uniforme,  notamment  une 
émission  de  lumière  par  une  cellule,  par  exemple  une 
diode  luminescente  ou  un  micro-laser  intégré. 

Pour  lire  directement  le  texte  susmentionné  à  une 
distance  d'environ  20  cm,  il  est  nécessaire  que  le  dis- 
positif  matriciel  susmentionné  ait  une  surface  d'environ 
4  cm2  pour  assurer  une  lecture  aisée.  On  remarquera 
qu'un  affichage  direct  de  4  cm2  occupe  environ  l'intégral- 
ité  d'un  cadran  d'une  montre-bracelet  dimensionnée 
pour  le  bras  d'un  homme.  Ceci  limite  considérablement 
les  possibilités  d'agencement  de  ce  cadran. 

La  présente  invention  a  également  pour  but  de 
fournir  une  montre  susceptible  d'avoir  un  affichage 
matriciel  d'environ  100  x  100  pixels  pouvant  être  lu  cor- 
rectement  par  un  utilisateur  de  la  montre  tout  en  ayant 
une  surface,  prévue  sur  le  cadran  de  cette  montre  pour 
la  lecture  de  cet  affichage  matriciel,  inférieure  à  4  cm2, 
par  exemple  de  1  à  2  cm2. 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  montre  com- 
prenant  un  boîtier,  des  moyens  d'affichage  et  des  moy- 
ens  optiques  de  grossissement  agencés  de  manière  à 
grossir  optiquement,  pour  un  utilisateur  de  cette  montre, 
des  informations  fournies  par  lesdits  moyens  d'affichage, 
cette  montre  étant  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend 
en  outre  un  premier  miroir  agencé  à  l'intérieur  dudit  boî- 
tier  pour  renvoyer  en  direction  desdits  moyens  optiques 
de  grossissement  de  la  lumière  provenant  desdits  moy- 
ens  d'affichage  agencés  également  à  l'intérieur  dudit 
boîtier. 

Il  résulte  des  caractéristiques  de  la  montre  selon 
l'invention  que  la  longueur  du  chemin  optique  séparant 
les  moyens  d'affichage  des  moyens  optiques  de  gros- 
sissement  peut  être  relativement  grande,  notamment 
d'une  dimension  supérieure  à  l'épaisseur  de  la  montre 
elle-même  grâce  au  premier  miroir  permettant  un  renvoi 
de  la  lumière,  provenant  des  moyens  d'affichage,  en 
direction  des  moyens  optiques  de  grossissement. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier,  le  premier 
miroir  est  agencé  dans  le  fond  du  boîtier  et  les  moyens 
optiques  de  grossissement  comprennent  une  première 
lentille  grossissante  agencée  sous  la  glace  de  la  montre. 
Ainsi,  la  longueur  du  chemin  optique  entre  les  moyens 
d'affichage  et  cette  première  lentille  peut  sans  autre  être 
supérieure  à  l'épaisseur  de  la  montre  comme  cela  appa- 
raîtra  encore  mieux  à  la  lecture  de  la  description  détaillée 
de  divers  modes  de  réalisation  qui  suivra. 

De  même,  d'autres  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  seront  mieux  décrits  ci-après  à  l'aide  de  la 
description  suivante,  faite  en  référence  aux  dessins, 
donnés  à  titre  nullement  limitatif,  dans  lesquels  : 
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la  figure  1  représente  une  coupe  schématique  d'une 
montre  selon  un  premier  mode  de  réalisation  de 
l'invention; 
la  figure  2  représente  une  vue  schématique  de  des- 
sus  de  la  montre  représentée  à  la  figure  1  ;  s 
la  figure  3  est  une  vue  schématique  en  coupe  d'une 
montre  selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  de 
l'invention; 
la  figure  4  est  une  vue  schématique  en  coupe  d'une 
montre  selon  un  troisième  mode  de  réalisation  de  10 
l'invention; 
la  figure  5  est  une  vue  schématique  en  coupe  d'une 
montre  selon  un  quatrième  mode  de  réalisation  de 
l'invention. 

15 
On  décrira  ci-après  à  l'aide  des  figures  1  et  2  un  pre- 

mier  mode  de  réalisation  d'une  montre  selon  l'invention. 
La  montre  1  comprend  un  mouvement  horloger  2 

agencé  dans  une  boîte  4.  La  boîte  4  comprend  un  fond 
6  et  une  glace  8.  Le  mouvement  horloger  2  est  associé  20 
à  un  affichage  analogique  de  l'heure  comprenant  une 
aiguille  d'heure  10  et  une  aiguille  de  minute  12.  A 
l'intérieur  de  la  boîte  4  sont  agencés  un  dispositif 
d'affichage  à  micro-volets  14,  une  source  de  lumière  16, 
un  miroir  18  et  une  lentille  grossissante  20.  25 

La  source  de  lumière  16  est  susceptible  d'envoyer 
de  la  lumière  en  direction  du  dispositif  d'affichage  à 
micro-volets  1  4.  Ce  dernier  est  agencé  de  manière  à  ren- 
voyer  la  lumière  provenant  de  la  source  de  lumière  16 
en  direction  du  miroir  18,  lequel  est  agencé  de  manière  30 
à  renvoyer  la  lumière  provenant  du  dispositif  1  4  en  direc- 
tion  de  la  lentille  grossissante  20.  La  lumière  provenant 
ainsi  du  dispositif  d'affichage  à  micro-volets  1  4  sort  de 
la  boîte  4  en  traversant  la  glace  8.  A  l'intérieur  de  la  boîte 
4  sont  également  compris  des  parties  internes  22  et  24  35 
servant  à  empêcher  essentiellement  que  la  lumière 
fournie  par  la  source  de  lumière  16  sortent  directement 
de  la  boîte  4  par  la  lentille  grossissante  20  sans  avoir  été 
réfléchie  par  le  dispositif  d'affichage  à  micro-volets  1  4  et 
le  miroir  18.  40 

On  notera  ici  que  la  source  de  lumière  16  peut  être 
soit  une  source  de  lumière  monochromatique,  soit  une 
source  de  lumière  polychromatique.  Ensuite,  le  miroir  18 
est  soit  un  miroir  sphérique,  soit  un  miroir  asphérique 
servant  à  corriger  les  aberrations  optiques  de  la  lentille  45 
grossissante  20.  Un  miroir  asphérique  est  optiquement 
plus  avantageux  qu'un  miroir  sphérique  étant  donné  qu'il 
permet  d'éliminer  essentiellement  les  aberrations 
optiques  propres  aux  éléments  optiques  sphériques. 
Dans  une  autre  variante  de  réalisation,  il  est  prévu  un  50 
miroir  plan. 

Dans  ce  premier  mode  de  réalisation,  la  lentille  gros- 
sissante  20  est  une  lentille  classique  ayant  une  certaine 
focale.  A  titre  d'exemple,  la  focale  de  la  lentille  20  est  de 
20  mm  et  la  distance  optique  séparant  le  dispositif  55 
d'affichage  à  micro-volets  14  et  cette  lentille  grossis- 
sante  20  est  de  1  5  mm.  Par  un  dimensionnement  appro- 
prié  du  dispositif  14,  du  miroir  18  et  de  la  lentille 
grossissante  20  aisément  réalisable  par  un  homme  du 
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métier,  la  lentille  grossissante  20  forme  une  image  vir- 
tuelle  du  dispositif  d'affichage  à  micro-volets  14  corre- 
spondant  environ  à  un  grossissement  d'un  facteur  quatre 
pour  l'oeil  d'un  utilisateur  situé  sensiblement  à  une  dis- 
tance  de  20  cm  de  ladite  image  virtuelle  relativement  au 
cas  d'un  affichage  à  cristaux  liquides  d'un  type  connu 
situé  également  à  20  cm  de  l'oeil  d'un  utilisateur.  Ainsi, 
il  apparaît  clairement  que  l'agencement  des  divers  élé- 
ments  optiques  1  4,  1  8  et  20  permet  d'obtenir  un  relative- 
ment  fort  grossissement  d'un  dispositif  d'affichage  à 
l'aide  d'une  lentille  grossissante  ayant  une  focale 
supérieure  à  10  cm.  De  ce  fait,  le  dispositif  d'affichage  à 
micro-volets  1  4  peut  donner  des  informations  à  haute 
densité  surfacique  qui  ne  pourraient  être  lues  directe- 
ment  par  un  oeil  ayant  une  acuité  visuelle  normale  sans 
nécessiter  un  effort  d'accommodation  intense. 

Dans  une  première  variante,  la  lentille  grossissante 
20  est  une  lentille  sphérique.  Dans  une  deuxième  vari- 
ante,  la  lentille  grossissante  20  est  une  lentille  cylin- 
drique  permettant  un  grossissement  du  dispositif 
d'affichage  à  micro-volets  1  4  selon  une  seule  dimension. 
Dans  ce  dernier  cas,  le  miroir  18  présente  également 
une  symétrie  cylindrique. 

La  réalisation  du  dispositif  d'affichage  à  microvolets 
14  ne  sera  pas  décrite  ici  en  détail  étant  donné  que  ce 
dispositif  ne  fait  pas  en  lui-même  l'objet  de  la  présente 
invention. 

On  remarquera  que  la  montre  1  comprend  un  pre- 
mier  cadran  26  comportant  à  sa  surface  une  graduation 
28  pour  l'indication  de  l'heure.  En  outre,  la  montre  1  com- 
prend  un  deuxième  cadran  30  situé  contre  la  glace  8  ou 
à  proximité  de  cette  glace  8  et  servant  notamment  à 
l'agencement  du  dispositif  14  et  de  la  lentille  grossis- 
sante  20.  Dans  une  première  variante,  la  lentille  grossis- 
sante  20  est  collée  contre  la  surface  intérieure  de  la 
glace  8.  Dans  une  deuxième  variante,  la  lentille  grossis- 
sante  20  est  directement  formée  dans  la  glace  8. 

Le  miroir  18  agencé  du  côté  du  fond  6  de  la  boîte  4 
et  le  dispositif  d'affichage  à  micro-volets  14  agencé  du 
côté  de  la  glace  8  de  la  montre  1  permettent  d'augmenter 
la  distance  optique  séparant  le  dispositif  d'affichage  14 
et  la  lentille  grossissante  20.  De  ce  fait,  il  est  possible 
d'obtenir  un  grossissement  relativement  fort  avec  une 
lentille  grossissante  ayant  une  focale  relativement 
grande,  ce  qui  permet  de  diminuer  l'encombrement  de 
la  lentille  grossissante  et  de  diminuer  les  aberrations 
optiques  engendrées  par  cette  lentille  grossissante.  De 
plus,  l'agencement  optique  susmentionné  permet  d'uti- 
liser  une  lentille  grossissante  20  présentant  des  dimen- 
sions  suffisantes  pour  garantir  une  lecture  correcte  et 
aisée  du  dispositif  d'affichage  à  micro-volets  14  grossi 
par  cette  lentille  grossissante  20. 

On  notera  toutefois  que  le  premier  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention  décrit  ci-avant  ne  résout  pas  de 
manière  optimale  les  questions  d'encombrements 
engendrés  par  les  éléments  optiques  classiques  18  et 
20  et  la  question  de  la  qualité  optique  de  l'image  virtuelle 
du  dispositif  d'affichage  à  micro-volets  1  4  formée  par  la 
lentille  grossissante  20.  Lorsqu'une  lentille  correctrice 
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est  prévue,  le  problème  de  l'encombrement  est  encore 
accru. 

La  présente  invention  a  également  pour  but  de 
résoudre  le  problème  de  l'encombrement  engendré  par 
les  divers  éléments  optiques  classiques  du  premier  s 
mode  de  réalisation  décrit  ci-avant  et  d'augmenter  la 
qualité  de  l'image  grossie  du  dispositif  d'affichage. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  propose  ci-après 
d'autres  modes  de  réalisation. 

A  l'aide  de  la  figure  3,  on  décrira  ci-après  un  deux-  n 
ième  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

Sur  cette  figure  3  est  représentée  en  coupe  une 
montre  31  comprenant  un  mouvement  d'horlogerie  32 
associé  à  un  dispositif  d'affichage  à  cristaux  liquides  34 
situé  sous  la  glace  de  montre  8.  La  montre  31  comprend  n 
également  un  boîtier  formé  d'une  carrure  4  et  un  fond  6. 
A  l'intérieur  de  la  carrure  4  est  agencé  un  dispositif 
d'affichage  actif  36.  Par  dispositif  d'affichage  actif,  on 
comprend  un  dispositif  optique  comprenant  un  ensem- 
ble  de  cellules  élémentaires  capables  de  fournir  de  la  2t 
lumière.  Par  une  commande  appropriée  de  l'ensemble 
de  ces  cellules  élémentaires,  il  est  possible  de  former  à 
la  surface  de  ce  dispositif  d'affichage  actif  une  image 
contenant  un  certain  nombre  d'informations. 

Sous  la  glace  8  est  agencée  une  lentille  diffractante  21 
plate  38  et  un  miroir  diffractant  plat  40  est  agencé  dans 
le  fond  6  de  la  montre  31  .  Par  miroir  diffractant,  il  est  com- 
pris  un  élément  optique  diffractant  utilisé  en  réflexion.  A 
nouveau,  le  miroir  40  est  agencé  de  manière  à  renvoyer 
de  la  lumière  provenant  du  dispositif  d'affichage  actif  36  3< 
en  direction  de  la  lentille  38.  On  notera  ici  que  la  lumière 
envoyée  par  le  dispositif  d'affichage  actif  36  est  sensi- 
blement  monochromatique. 

A  titre  d'exemple,  le  dispositif  d'affichage  actif  36  est 
formé  par  un  ensemble  de  diodes  électroluminescentes  3t 
ou  par  un  ensemble  de  micro-lasers  intégrés.  La  fabri- 
cation  du  miroir  diffractant  40  et  de  la  lentille  diffractante 
38  sont  connues  de  l'homme  du  métier.  Afin  d'obtenir 
une  qualité  optique  optimale  de  l'image  virtuelle  de  la 
surface  active  46  du  dispositif  d'affichage  actif  36  reçue  4t 
par  l'oeil  d'un  utilisateur,  le  miroir  40  et  la  lentille  38  peu- 
vent  être  micro-usinés  de  manière  à  éliminer  essentiel- 
lement  toute  aberration  optique.  Le  profil  du  micro- 
usinage  de  la  surface  42  du  miroir  40  et  de  la  surface  44 
de  la  lentille  38  peut  être  programmé  à  l'aide  d'algo-  « 
rithmes  de  design  optique  connus  de  l'homme  du  métier. 

L'agencement  optique  selon  ce  deuxième  mode  de 
réalisation  de  l'invention  permet  également  d'obtenir  des 
grossissements  de  la  surface  active  46  relativement 
importants.  De  ce  fait,  la  densité  d'informations  formée  st 
à  cette  surface  active  46  peut  être  relativement  élevée, 
ce  qui  permet,  pour  un  certain  nombre  d'informations 
données,  de  diminuer  considérablement  les  dimensions 
de  la  surface  active  46.  A  titre  d'exemple,  la  surface 
active  46  est  définie  par  un  carré  de  25  mm2  à  l'intérieur  si 
duquel  est  agencé  une  matrice  de  pixels  servant  à  la  for- 
mation  du  dessin  définissant  des  informations  pour  l'uti- 
lisateur  de  la  montre  31  . 

Avec  une  matrice  carrée  formée  de  1  00  fois  1  00  cel- 
lules  élémentaires,  il  est  possible  de  produire  un  texte 
de  10  lignes  ayant  chacune  une  longueur  d'environ  15 
caractères.  Chaque  cellule  élémentaire  définit  un  point 
d'information  élémentaire  ou  un  pixel.  Comme  cela  a  été 
mentionnée  dans  le  préambule  du  présent  exposé 
d'invention,  il  est  nécessaire  de  grossir  la  surface  active 
46  d'un  facteur  quatre  environ  pour  permettre  une  lecture 
aisée  du  texte  affiché  par  un  tel  dispositif  d'affichage  actif 
36,  c'est-à-dire  pour  qu'une  personne  puisse  le  lire  à  une 
distance  d'environ  20  cm  sans  effort  particulier  d'accom- 
modation. 

Comme  cela  a  été  mentionné  dans  la  description  du 
premier  mode  de  réalisation,  un  tel  grossissement  est 
sans  autre  possible  avec  l'agencement  optique  selon 
l'invention.  Pour  une  distance  optique  d'environ  15  mm 
entre  le  dispositif  d'affichage  36  et  la  lentille  38,  une 
image  virtuelle  formée  par  la  lentille  38  correspondant  à 
un  grossissement  d'un  facteur  quatre  de  la  surface  active 
46  est  virtuellement  située  à  une  distance  optique  de  la 
lentille  38  d'environ  6  cm.  De  ce  fait,  il  est  possible  de 
prévoir  que  la  surface  de  la  lentille  38  soit  inférieure  à  la 
surface  de  l'image  virtuelle.  En  admettant  que  l'oeil  d'un 
utilisateur  est  situé  à  environ  20  cm  de  l'image  virtuelle 
formée  par  la  lentille  38,  un  grossissement  d'un  facteur 
quatre  correspond  environ  à  une  image  virtuelle  de  4 
cm2  pour  une  surface  active  46  ayant  25  mm2.  Cepend- 
ant,  étant  donné  l'éloignement  relativement  grand  de 
l'image  virtuelle  par  rapport  à  la  lentille  38,  il  est  possible 
à  un  utilisateur  de  la  montre  31  de  voir  l'ensemble  des 
informations  fournies  par  le  dispositif  d'affichage  actif  36 
à  travers  une  lentille  grossissante  38  ayant  une  surface 
carrée  de  1  cm2.  Pour  ce  faire,  cet  utilisateur  doit  faire 
subir  à  la  montre  31  divers  déplacements  relativement  à 
la  position  de  ses  yeux. 

On  notera  ici  que  dans  le  cas  d'une  montre  bracelet 
portée  au  poignet,  seul  un  mouvement  de  rotation  selon 
l'axe  longitudinal  défini  par  l'avant-bras  de  l'utilisateur  de 
la  montre  31  peut  se  faire  aisément.  Ainsi,  comme  cela 
a  déjà  été  mentionné  dans  le  premier  mode  de  réalisa- 
tion,  il  est  possible  de  prévoir  un  miroir  40  et  une  lentille 
38  présentant  chacun  un  profil  ayant  un  plan  de  symétrie 
parallèle  à  l'axe  longitudinal  de  l'avant-bras  de  l'utilisa- 
teur.  De  ce  fait,  de  manière  analogue  à  un  miroir  cylin- 
drique  et  une  lentille  cylindrique,  seule  la  dimension 
transversale  à  l'axe  longitudinal  de  l'avant-bras  de  l'utili- 
sateur  est  grossie.  Dans  un  tel  cas,  étant  donné  la  con- 
figuration  de  la  montre  31,  la  surface  active  46  du 
dispositif  d'affichage  actif  36,  tout  comme  la  surface  42 
du  miroir  40  et  la  surface  44  de  la  lentille  grossissante 
38  sont  rectangulaires.  Le  dessin  formé  à  la  surface 
active  46,  notamment  un  texte,  est  comprimé  seulement 
selon  la  petite  dimension  de  la  surface  active  rectangu- 
laire  46.  Ainsi,  l'image  virtuelle  reçue  par  l'oeil  d'un  utili- 
sateur  présente  des  dimensions  appropriées  pour 
l'écriture  d'un  texte  notamment.  A  titre  d'exemple,  la  sur- 
face  active  46  a  une  largeur  de  5  mm  et  une  longueur  de 
2  cm  alors  que  la  surface  44  de  la  lentille  grossissante 
38  à  une  largeur  de  1  cm  et  une  longueur  de  2  cm.  Tou- 
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jours  à  titre  d'exemple,  le  facteur  de  grossissement  de  la 
dimension  grossie  a  une  valeur  comprise  entre  deux  et 
cinq. 

On  remarquera  que  dans  une  variante  de  réalisa- 
tion,  le  miroir  plat  40  peut  être  agencé  de  manière 
oblique  relativement  au  fond  6  de  la  montre  31  de 
manière  à  renvoyer  la  lumière  provenant  du  dispositif 
d'affichage  actif  36  en  direction  de  la  lentille  grossissante 
38  sous  une  direction  sensiblement  perpendiculaire  à  la 
glace  8. 

En  se  référant  ci-après  à  la  figure  4,  on  décrira  un 
troisième  mode  de  réalisation  d'une  montre  selon  l'inven- 
tion. 

La  montre  51  comprend  une  glace  8,  une  carrure  4 
et  un  fond  6.  Cette  montre  51  est  équipée  d'un  mouve- 
ment  horloger  2  associé  à  un  affichage  analogique  com- 
prenant  une  aiguille  des  heures  10  et  une  aiguille  des 
minutes  12  agencées  entre  la  glace  8  et  un  cadran  52. 

Selon  l'invention,  la  montre  51  comprend  un  disposi- 
tif  d'affichage  actif  36  susceptible  d'envoyer  de  la  lumière 
en  direction  d'un  premier  miroir  plat  40.  Ce  dernier  ren- 
voit  la  lumière  provenant  du  dispositif  36  en  direction 
d'une  lentille  diffractante  plate  54  située  au  niveau  du 
cadran  52  et  agencée  entre  le  miroir  40  et  la  lentille  dif- 
fractante  plate  38  située  au  niveau  de  la  glace  8. 

La  lentille  54  peut,  conjointement  à  la  lentille  38,  par- 
ticiper  au  grossissement  de  la  surface  active  46  du  dis- 
positif  36.  La  lentille  54  sert  essentiellement  à  augmenter 
la  qualité  optique  de  l'image  virtuelle  de  la  surface  active 
46  du  dispositif  36. 

Selon  la  variante  représentée  à  la  figure  4,  la  lentille 
54  est  agencée  de  manière  à  ce  que  la  lumière  prove- 
nant  du  miroir  40  soit  diffractée  selon  une  direction 
légèrement  décalée  angulairement  relativement  à  la 
direction  de  la  lumière  entre  le  miroir  40  et  la  lentille  54. 
De  même,  la  lentille  diffractante  38  est  agencée  de 
manière  à  changer  la  direction  de  propagation  de  la 
lumière  qui  la  traverse  de  manière  à  ce  que  le  décalage 
angulaire  entre  la  direction  de  la  lumière  sortante  hors 
de  la  montre  51  et  la  direction  perpendiculaire  à  la  glace 
8  et  soit  sensiblement  inférieur  au  décalage  angulaire 
entre  cette  direction  et  la  direction  de  la  lumière  renvoyée 
par  le  miroir  40. 

On  notera  que  la  lentille  54  peut  être  collée  dessous 
ou  dessus  le  cadran  52.  Ensuite,  dans  une  variante  de 
réalisation,  la  lentille  54  peut  être  directement  usinée 
dans  le  cadran  52.  De  même,  la  lentille  grossissante  38 
peut  être  soit  collée  sous  la  glace  8,  soit  directement 
usinée  dans  cette  glace  8  pour  former  avec  elle  une 
seule  et  même  pièce. 

On  notera  encore  que  le  miroir  40  est  constitué, 
dans  une  variante  de  réalisation,  par  un  simple  miroir 
plan  classique.  A  nouveau,  le  miroir  40  peut  être  agencé 
de  manière  inclinée  relativement  au  fond  6  de  la  montre 
51.  Bien  entendu,  les  divers  éléments  optiques  sont 
agencés  dans  chacun  des  modes  de  réalisation  de 
manière  à  définir  le  chemin  optique  56  optimal  pour  la 
lumière  provenant  du  dispositif  d'affichage  prévu  dans  la 
montre  selon  l'invention.  L'utilisation  de  lentilles  plates  et 

de  miroirs  plats  diminue  l'encombrement  de  l'agence- 
ment  optique  de  l'invention  et  augmente  le  nombre  de 
degrés  de  liberté  pour  la  disposition  des  divers  éléments 
optiques  constituant  l'agencement  optique  selon  l'inven- 

5  tion.  On  remarquera  aussi  que  le  miroir  plat  40  peut  être 
un  miroir  diffractant  participant  à  la  fonction  de  gros- 
sissement  de  la  surface  active  40  du  dispositif 
d'affichage  actif  36  et/ou  à  renvoyer  la  lumière  selon  un 
angle  autre  que  l'angle  de  réfraction. 

10  En  se  référant  ci-après  à  la  figure  5,  on  décrira  un 
quatrième  mode  de  réalisation  d'une  montre  selon 
l'invention. 

La  montre  61  comprend  une  glace  8,  une  carrure  4 
et  un  fond  6.  Il  est  équipé  d'un  mouvement  horloger  32 

15  associé  à  un  affichage  à  cristaux  liquides  64. 
Selon  l'invention,  la  montre  61  comprend  à  l'intérieur 

du  boîtier  4  un  dispositif  d'affichage  actif  36  susceptible 
d'envoyer  de  la  lumière  en  direction  d'un  premier  miroir 
66,  lequel  renvoie  cette  lumière  en  direction  d'un  deux- 

20  ième  miroir  68  qui  renvoie  à  son  tour  cette  lumière  en 
direction  d'un  miroir  diffractant  plat  40.  Finalement,  ce 
miroir  40  renvoie  la  lumière  provenant  du  dispositif  36  en 
direction  d'une  lentille  diffractante  plate  38,  agencée  au- 
dessous  du  dispositif  d'affichage  à  cristaux  liquides  64 

25  relativement  à  la  glace  8. 
Le  premier  miroir  66  et  le  miroir  diffractant  plat  40 

sont  tous  deux  agencés  dans  le  fond  6,  alors  que  le  deux- 
ième  miroir  68  est  agencé  directement  au-dessous  du 
dispositif  d'affichage  à  cristaux  liquides  64.  La  lumière 

30  fournie  par  le  dispositif  d'affichage  actif  36  suit  ainsi  un 
chemin  optique  en  zigzag  avant  de  traverser  la  lentille 
grossissante  38  pour  ensuite  sortir  hors  de  la  boîte  de 
montre  61  . 

Les  miroirs  66  et  68  peuvent  être  soit  formés  de 
35  miroirs  réfractant  classiques,  soit  de  miroirs  diffractant. 

Un  tel  agencement  optique  permet  d'augmenter  consid- 
érablement  la  distance  optique  entre  le  dispositif 
d'affichage  actif  36  et  la  lentille  grossissante  38.  De  plus, 
l'agencement  optique  décrit  dans  ce  mode  de  réalisation 

40  augmente  le  nombre  de  degré  de  liberté  dans  l'agence- 
ment  de  chacun  des  éléments  optiques  66,  68,  40  et  38 
permettant  ainsi  d'optimiser  la  transmission  de  la  lumière 
provenant  du  dispositif  36  pour  former  une  image  vir- 
tuelle  agrandie  de  la  surface  active  46  du  dispositif 

45  d'affichage  36. 
Le  dispositif  d'affichage  à  cristaux  liquides  64  est 

choisi  de  telle  manière  qu'il  est  transparent  pour  la 
longueur  d'onde  de  la  lumière  provenant  du  dispositif  36, 
lequel  envoie  une  lumière  sensiblement  monochroma- 

50  tique.  De  ce  fait,  il  est  possible  de  superposer  un  premier 
dessin  fourni  par  le  dispositif  d'affichage  à  cristaux  liq- 
uides  64  et  un  deuxième  dessin  fourni  par  le  dispositif 
d'affichage  actif  36.  Dans  une  variante  de  réalisation,  le 
dispositif  64  est  transparent  pour  la  lumière  provenant 

55  du  dispositif  36  lorsque  le  dispositif  64  n'est  pas  activé. 
A  nouveau,  les  miroirs  40,  66  et  68  peuvent  être  agencés 
de  manière  inclinée  relativement  au  fond  6  et  à  la  glace 
8,  lesquels  sont  sensiblement  parallèles  l'un  à  l'autre. 

5 
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On  remarquera  encore  qu'il  est  prévu  deux  parties 
internes  70  et  72  servant  à  empêcher  que  la  lumière  ren- 
voyée  par  le  premier  miroir  66  sorte  directement  à  travers 
la  lentille  grossissante  38. 

Revendications 

1.  Montre  comprenant  un  boîtier  (4,6),  des  moyens 
d'affichage  (1  4;36)  et  des  moyens  optiques  de  gros- 
sissement  (38;54)  agencés  de  manière  à  grossir 
optiquement,  pour  un  utilisateur  de  cette  montre, 
lesdits  moyens  d'affichage,  cette  montre  étant  cara- 
ctérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  outre  un  premier 
miroir  (40)  agencé  à  l'intérieur  dudit  boîtier  pour  ren- 
voyer  en  direction  desdits  moyens  optiques  de  gros- 
sissement  de  la  lumière  provenant  desdits  moyens 
d'affichage  agencés  également  à  l'intérieur  dudit 
boîtier. 

2.  Montre  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  ledit  premier  miroir  (40)  est  agencé  dans  la 
région  du  fond  (6)  du  boîtier,  lesdits  moyens 
optiques  de  grossissement  (38;54)  comprenant  une 
première  lentille  (38)  agencée  sous  la  glace  (8)  de 
cette  montre. 

agencée  à  l'intérieur  du  boîtier  (4,6)  de  ladite  mon- 
tre. 

9.  Montre  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
s  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  moyens 

d'affichage  (36)  sont  formés  par  un  dispositif 
d'affichage  actif  (36)  à  forte  densité  d'informations. 

1  0.  Montre  selon  la  revendication  9,  caractérisée  en  ce 
10  que  ledit  dispositif  d'affichage  actif  (36)  est  formé  par 

un  ensemble  de  cellules  élémentaires  susceptibles 
de  fournir  chacune  un  signal  lumineux  définissant 
un  point  élémentaire  d'information. 

15  11.  Montre  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend 
en  outre  un  dispositif  d'affichage  à  cristaux  liquides 
(64)  superposés  au  moins  partiellement  audit 
moyen  optique  de  grossissement  (38)  et  situé  entre 

20  une  glace  (8)  de  la  montre  et  lesdits  moyens 
optiques  de  grossissement  (38),  ledit  dispositif 
d'affichage  à  cristaux  liquides  étant  essentiellement 
transparent  pour  la  lumière  provenant  desdits  moy- 
ens  d'affichage  (36)  lorsque  ledit  dispositif 

25  d'affichage  à  cristaux  liquides  n'est  pas  activé. 

3.  Montre  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en  ce 
que  ledit  premier  miroir  (40)  est  un  miroir  réfractant 
asphérique. 

4.  Montre  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en  ce 
que  ledit  premier  miroir  (40)  est  un  élément  optique 
diffractant  utilisé  en  réflexion. 

1  2.  Montre  selon  la  revendication  1  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  ledit  dispositif  d'affichage  à  cristaux  liquides 
(64)  est  également  au  moins  partiellement  transpar- 
ent  pour  la  lumière  provenant  desdits  moyens 
d'affichage  lorsque  ledit  dispositif  d'affichage  à  cris- 
taux  liquides  est  activé. 

5.  Montre  selon  l'une  des  revendications  2  à  5,  cara-  35 
ctérisée  en  ce  que  ladite  première  lentille  (38)  est 
une  lentille  diffractante  plate. 

6.  Montre  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
2  à  5  comprenant  un  cadran  (52),  caractérisée  en  40 
ce  que  lesdits  moyens  optiques  de  grossissement 
(38,54)  comprennent  en  outre  une  deuxième  lentille 
(54)  disposée  au  niveau  dudit  cadran,  lesdites 
première  et  deuxième  lentilles  étant  agencées  de 
manière  à  grossir  optiquement  des  informations  45 
fournies  par  lesdits  moyens  d'affichage  (36). 

7.  Montre  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
2  à  6,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  au  moins 
un  deuxième  miroir  (68)  agencé  en  regard  dudit  fond  so 
(6)  dudit  boîtier  pour  renvoyer  en  direction  dudit  pre- 
mier  miroir  (40)  ladite  lumière  provenant  desdits 
moyens  d'affichage  (36). 

Montre  selon  l'une  quelconque  des  revendications  55 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  moyens 
d'affichage  (14)  sont  formés  par  un  dispositif  à 
micro-volets,  ce  dispositif  à  micro-volets  étant 
éclairé  au  moyen  d'une  source  lumineuse  (16) 
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